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Enfant libre ou Enfant otage ?


 

Après leur divorce, certains parents collaborent de manière
pacifiée pour le plus grand bien de leur enfant. À l’inverse,
il arrive que la mésentente domine et que l’enfant joue un
rôle d’otage ou d’allié.

Dans une perspective non polémique et jamais accusatrice, Jacques Biolley met en lumière comment se tisse une
alliance entre l’un des parents et l’enfant. Souvent bien intentionnée, cette collusion peut conduire à l’aliénation parentale, c’est-à-dire au rejet du parent disqualifié.

Parallèlement, l’auteur met en évidence les attitudes ou
les paroles qui permettent à l’enfant de poursuivre harmonieusement son développement en demeurant libre de
manifester son attachement envers chacun de ses parents.

Au-delà de tout esprit partisan, ce livre est à la fois un
« guide de survie » pour familles dissociées et un plaidoyer
pour le droit de l’enfant à vivre avec ses deux parents, même
après leur séparation. Son mérite est d’entrer dans le quotidien de l’existence pour montrer comment peut se construire une coparentalité vivante.

 


« En tant que psychiatre d’enfant, j’ai dû trop souvent observer les dégâts causés par la captation de l’enfant par un parent,
et j’ai bien ressenti mon impuissance à défaire cette emprise.

Je recommande la lecture de ce livre aux parents exposés à
une séparation ainsi qu’aux juristes de la famille. »

 


Dr Bertrand Cramer

Professeur honoraire de psychiatrie infantile






 

Diplômé en pédagogie curative clinique, observateur attentif
des dynamiques parentales d’après séparation, Jacques Biolley est
écrivain. Né en 1957, il est père de cinq enfants et vit en Suisse.
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Préface


 

Ce livre pourrait avoir comme sous-titre : « Comment
protéger son enfant des effets du divorce ».

L’auteur décrit un des effets les plus fréquents et les plus
dommageables que la séparation inflige à l’enfant. Il s’agit
d’une situation où l’un des parents fait de l’enfant son partenaire principal, tout en l’éloignant de l’autre qui subit
une véritable aliénation. Il y a toutes sortes de degrés dans
cette mainmise sur l’enfant ; cela va d’une simple disqualification de l’autre parent, à un degré grave de fusion avec
l’enfant et d’une emprise sur ses pensées et ses sentiments.
Sans même s’en rendre compte, l’enfant est devenu captif
du parent ; il s’identifie à sa cause et en arrive à refuser de
voir l’autre parent. Ce système, lorsqu’il est très intense,
donne lieu à ce que l’auteur appelle un « régime fermé » :
plus personne, ni famille ni juge ni psychothérapeute ne
peut le pénétrer. L’auteur décrit en détails très concrets
comment ce système régit toutes les situations que rencontre l’enfant : les séparations du week-end, les retours,
les vacances, le règlement des échanges d’argent, la formation d’un nouveau couple, etc. Pour chaque exemple,
l’auteur compare les solutions trouvées en « régime
ouvert » et les échecs dus au « régime fermé ».

Les conséquences psychologiques et sociales de ce
phénomène d’aliénation parentale peuvent être considérables : cela va du sentiment de culpabilité lorsque
l’enfant doit quitter le « parent possessif » jusqu’au rejet
total du parent aliéné.

« Régime fermé – régime ouvert » : ce sont les deux
extrêmes qui permettent nombre de variations intermédiaires.

 

Le plus grand mérite de ce livre est de bien détailler les
mécanismes psychologiques qui président à ces différentes formes de séparation, et cela dans un langage
simple, dénué de tout jargon scientifique.

 

Il est évident qu’avec une hausse permanente des taux
de divorce (jusqu’à 40 et même 50 % dans les grandes
villes) la société devra s’adapter aux situations créées par
ce phénomène. La formule consacrée qui a été généralement suivie par les juges, c’est-à-dire de remettre les
enfants à la mère et d’offrir un temps de visite au père,
n’est plus adaptée.

De nombreux auteurs abordant ce problème proposent le développement de la garde partagée ou résidence
alternée. Même droit pour chaque parent, et le droit
pour l’enfant de conserver ses deux parents. Le système
« parent hébergeant » et « parent non-hébergeant » est
un système à risque : c’est celui de favoriser la création
d’un « régime fermé ».

 

En tant que psychiatre d’enfant, j’ai dû trop souvent
observer les dégâts causés par la captation de l’enfant
par un parent, et j’ai bien ressenti mon impuissance à
défaire cette emprise.

 

Il est temps que les juristes de la famille adaptent leurs
décisions aux mœurs des temps actuels.

Je recommande la lecture de ce livre aux parents exposés à une séparation ainsi qu’aux juristes de la famille.

 

Dr Bertrand Cramer

Professeur honoraire

de psychiatrie infantile




 


Introduction


 

Divorce ou séparation du couple, cette réalité est
devenue courante, voire banale. Mais ce qui demeure
exceptionnel, c’est le bouleversement vécu par un adulte
ou un enfant confronté à cette mutation.

Savoir que les séparations sont fréquentes n’aide pas,
et chaque parent fait l’expérience d’une sorte de séisme
auquel il est peu préparé. Et pour cause : les défis sont
multiples. Comment reconstruire sa propre vie ? Comment
aménager pour l’enfant une existence qui est brutalement fragmentée en deux univers ? Comment mettre en
place un mode de vie pacifié ?

Actuellement des consensus s’ébauchent à propos de
ces questionnements, mais les « règles du jeu » demeurent
floues et peu ancrées dans le sens commun. La plupart des
parents sont contraints d’aménager à tâtons l’après-séparation et en particulier l’accompagnement des enfants. Le
chemin est nouveau, mal balisé. Il passe par des doutes,
des désaccords, des souffrances. Fréquemment, les parents
les mieux intentionnés du monde agissent sans avoir
conscience de porter préjudice à leur enfant.

Comment, dans ce contexte, aller vers un mieux ? Préciser des principes à respecter serait vain si cette
démarche n’était pas ancrée dans la vie quotidienne.
C’est pourquoi il semble nécessaire de plonger dans la
réalité de l’existence pour observer les attitudes qui
aident l’enfant et celles qui le mettent en difficulté. À la
faveur de cette « phénoménologie » de la parentalité
fragmentée, des repères admissibles par chacun vont
apparaître. Ils pourront orienter les parents dans la tourmente de la séparation et les aider à mieux savoir comment parler à leur enfant ou à leur ex-partenaire de
couple pour conduire leur famille éclatée vers une certaine sérénité.

Il faut cependant rappeler qu’il n’y a pas de coparentalité idéale. Celle-ci s’inscrit dans un processus évolutif
où se mêlent conflit, amertume et désarroi. Le meilleur
révélateur de cette situation dynamique demeure
l’enfant : voit-il régulièrement ses deux parents ? Se
développe-t-il harmonieusement ? Est-il sous emprise ?
A-t-il pu intégrer, dans son existence, des adultes « additionnels » ? Est-il en mesure d’assimiler les transformations de son cadre de vie ?

L’expérience montre que le couple en souffrance ne
peut céder instantanément la place à un « duo parental » serein. Sitôt la séparation décidée s’engage un parcours singulier qui va être décisif pour l’enfant. Très
tôt, à travers les premières prises de position, peut se
développer une dynamique néfaste. Afin d’y échapper,
il est précieux de déterminer quelles sont les paroles
qui, à l’inverse, vont permettre de respecter la vie de
l’enfant.

AU-DELÀ DE LA DIVERSITÉ



Après un divorce ou une séparation, nombre de scénarios peuvent survenir. Il n’est pas envisageable, bien
entendu, d’aborder l’ensemble des situations existantes.
En proposant un questionnement radical qui se résume
par cette formule : « Enfant libre ou enfant otage ? »,
nous voudrions contraster notre propos et définir deux
types d’évolution bien distincts :

– celle, en grande partie heureuse et apaisée, qui permet à l’enfant de poursuivre son développement et de
conserver sa liberté de relation à la fois avec son père et
avec sa mère ;

– celle, plus ou moins pervertie, où l’enfant est impliqué dans la conflictualité entre adultes au point de se
voir privé d’une part de son insouciance et de son autonomie de pensée.

Le phénomène connu sous le terme de « relation
d’emprise » se situe fréquemment au cœur des séparations conflictuelles et peut conditionner lourdement le
devenir de l’enfant. Dans la plupart des cas, la relation
d’emprise ne se constitue pas de manière intentionnelle
et n’a pas pour but de nuire. Elle se met en place peu à
peu et sans conscience du préjudice causé. Elle apparaît
souvent dès le début de la séparation. La prévenir est
primordial. Il sera donc décisif de repérer les premiers
indices de son apparition.

DES REPÈRES FRAGILISÉS



Depuis les années 1960, de profondes mutations ont
affecté les domaines du couple, de l’éducation et de la
génétique. Les formes d’union ont évolué. Autrefois institution majoritaire, le mariage est bientôt supplanté par
l’union libre. En France, une nouvelle modalité légale est
apparue en 1999 : le pacte civil de solidarité (pacs)1.

La loi tente ainsi de baliser de nouvelles réalités de vie
(augmentation du nombre de familles recomposées,
accroissement de l’espérance de vie, première grossesse
plus tardive, augmentation du nombre d’enfants nés
hors mariage, etc.). Certaines pratiques (comme l’IVG)
ont été légalisées ; la séparation et le divorce sont socialement déstigmatisés. En une ou deux décennies, une
pratique proscrite est tolérée, puis même encouragée.
Citons à cet égard le cas de la garde partagée (ou « résidence alternée »), qui prévoit que l’enfant passe autant
de temps chez chacun de ses parents après leur séparation. Cet aménagement a été considéré jusque dans les
années 1980 comme nocif. Néanmoins, à la faveur de
nouvelles dispositions légales, il a pu être expérimenté
librement en France depuis 1993 par de nombreux
parents « pionniers », et les résultats ont été globalement
satisfaisants au point d’infléchir peu à peu les a priori
négatifs. Finalement la résidence alternée a été entérinée
par une loi de mars 2002. Elle est susceptible d’être
choisie par les parents ou d’être décidée par le juge aux
affaires familiales si celui-ci l’estime appropriée. En
2007, 14,8 % des jugements de divorce se sont soldés par
une décision de résidence alternée.

Au-delà de tout jugement de valeur à propos de la résidence alternée, ce processus rapide (qui se déploie sur
une vingtaine d’années) illustre la capacité de mutation
des mentalités en matière de séparation du couple et
d’aménagement de vie.

Un tel bouillonnement d’idées a pour corollaire un
manque de repères stables. Cependant il suscite des
innovations et amorce des questionnements : existe-t-il
une alternative au système traditionnel qui institue un
parent principal (chez qui l’enfant réside) et un parent
secondaire ? Quelles solutions sont envisageables pour
que l’enfant puisse maintenir à long terme une relation
de qualité avec chacun de ses parents ?

Les transformations sociales récentes laissent espérer
qu’après plusieurs décennies de tâtonnement, l’accompagnement des enfants de couples dissociés pourra évoluer et bénéficier de meilleurs accords entre parents.
Puisse ce livre y contribuer.






1 En 2009, alors que 256 500 mariages ont été contractés, ce sont
166 250 pacs qui ont été signés par des couples hétérosexuels, soit 2 pacs
pour 3 mariages (chiffres Insee).





 



CHAPITRE I

 

Les premiers temps

de la séparation



SOUFFRANCE ET DÉSILLUSION



Même si le nombre de divorces par consentement
mutuel est en constante augmentation, la séparation du
couple avec enfant génère incertitude et appréhension.
Cette décision est généralement précédée d’une période
de conflit ou de désamour. Les diverses circonstances
conduisant à cet épilogue-là sont multiples.

Une fois le couple séparé, les dysfonctionnements
éventuels des deux parents ne seront d’ordinaire ni révélés ni contrecarrés puisqu’un tiers (le juge ou le psychothérapeute) ne sera amené à intervenir que dans une
minorité de situations. En cas d’attitude inappropriée de
ses parents, l’enfant sera donc amené à en souffrir durablement et sans soutien spécifique.

Les adultes qui découvrent les difficultés de la rupture
et celles de la parentalité fragmentée vivent un temps de
souffrance. Ils affrontent immanquablement un sentiment d’échec lié à la mise en cause de leurs idéaux. C’est
une période de désillusion, parfois de dépression.
D’importants changements de vie sont à envisager et
une forte mobilisation affective se déploie autour de
l’enfant que l’on voudrait protéger.

C’est dans ce contexte particulier que s’inscrivent les
premiers actes ou les premières paroles des parents
séparés. Il faut dès lors les considérer avec toute
l’empathie nécessaire. Certaines réactions sont vives et
peuvent décontenancer. Une part sacrée du lien familial semble être profanée. Le sentiment de subir un
sacrilège émerge parfois dans le cas d’une séparation
due à l’émergence d’une relation amoureuse tierce.
L’idée d’une trahison peut s’imposer et conditionner à
jamais l’avenir. Sur fond de rancune, la relation entre
parents risque de demeurer longtemps prisonnière du
contentieux conjugal.

Mais cette dynamique-là n’est pas une fatalité. Si les
deux partenaires parviennent à instaurer une « amnistie » en ce qui concerne les péripéties de leur vie de
couple, un nouveau type de relation peut s’instaurer, au
grand profit de leur enfant. C’est dans ce contexte
déconflictualisé que s’inventent les phrases ou les attitudes qui permettent à l’enfant d’aller librement vers
son père ou sa mère.

L’ENFANT AU CŒUR DE LA TOURMENTE



Au moment de la séparation de ses parents, l’enfant
vit indéniablement un choc. Confronté à la tension
ambiante, il a parfois été témoin de conflits et a peut-être espéré une séparation (dans la mesure où ce phénomène se banalise autour de lui) ; pourtant l’annonce de
l’éclatement du couple n’en demeure pas moins un
séisme entraînant une prise de conscience brutale : une
ère nouvelle commence, dont les contours sont flous et
inquiétants.

Hélas, ce coup de massue n’est habituellement pas
suivi d’une clarification rapide de la situation. En
France, la procédure de divorce dure entre huit et dix-huit mois. Les couples vivant en union libre sont
moins conditionnés par ces délais institutionnels,
mais il n’en demeure pas moins qu’ils traversent une
phase difficile durant laquelle des accords doivent être
trouvés sur de nombreux points. Cette période est forcément propice aux disputes et à la réactivation du
conflit.

Pour l’enfant, le deuil d’une cellule familiale constituée d’un père et d’une mère vivant sous le même toit
s’opère lentement. Ses principaux points de repère sont
bouleversés (logement, mode de vie, présence des
parents). C’est une véritable crise existentielle qui suscite stress, inquiétude, questionnement et parfois désinvestissement scolaire et déprime.

Dans le meilleur des cas, l’enfant surmonte cette
épreuve. Mais il est susceptible d’être traversé par
nombre de sentiments perturbants rappelés ci-dessous.

 

Peur de l’abandon. Puisque le lien entre parents a
été rompu, c’est la preuve qu’aucune relation n’est à
l’abri d’une rupture. Par conséquent un sentiment
d’insécurité apparaît, suscitant chez l’enfant un besoin
accru d’alliance et de réassurance. Les adolescents en
particulier se montrent virtuoses pour mettre à l’épreuve
les liens dans ces moments-là, animés par un besoin
effréné de relations résistant à toutes les offensives.

 

Tentation du déni. L’enfant tente de s’alléger en
minimisant la portée des événements. Cette réaction
s’accompagne de la perspective que la réconciliation
entre parents est possible.

 

Refoulement. L’enfant donne parfois l’impression de
ne rien éprouver, mais l’émotion demeure enfouie. Son
retentissement est différé, prêt à se manifester sous
forme de symptômes.

 

Sentiment d’impuissance. Pour lutter contre le désarroi, l’enfant s’attribue le pouvoir d’agir en faveur de la
réconciliation de ses parents ; cependant il doit faire face
à son impuissance. Ce constat douloureux va susciter
diverses réactions qui sont si liées entre elles qu’elles
peuvent constituer un cercle vicieux.

 

Sentiment de culpabilité. L’enfant est tenté de s’attribuer une responsabilité dans la séparation, ce qui
constitue pour lui une manière de lutter contre le
sentiment d’impuissance. En effet, la souffrance de
l’enfant s’atténue lorsqu’il s’imagine acteur de ce
qu’il subit. Mais le fantasme d’une réconciliation va
être cause de déception et d’un sentiment accru
d’impuissance.

 

Chagrin et désillusion. L’enfant étant attaché à ses
parents, leur séparation altère profondément les représentations idéalisées de son père et de sa mère, mais
aussi de tout son univers. Le passé est considéré avec
nostalgie. Les temps heureux semblent révolus. Une
certaine amertume domine, même si l’ambiance familiale n’était pas réjouissante auparavant.

 

Écartèlement et conflit de loyauté. Animé par une
forme de fidélité envers chacun de ses parents, l’enfant
s’empêche de manifester pleinement son attachement
pour chacun d’eux. Il a tendance à vouloir protéger le
parent perçu comme le plus fragilisé.

 

Parentification. L’enfant adopte une posture nouvelle
qui consiste à vouloir se responsabiliser, et cela quel que
soit son âge. Il voudrait jouer un rôle de soutien auprès
de ses parents ou auprès de ses frères et sœurs. Cette
attitude permet d’atténuer le sentiment de culpabilité et
d’impuissance. C’est également une façon de lutter
contre le chagrin et la peur de l’abandon.

UNE SEULE MÈRE, UN SEUL PÈRE



Happé par certains de ces sentiments et désarçonné
par la nouveauté de la situation, l’enfant est amené à
vouloir se solidariser avec l’un de ses parents.

Quelles que soient les modalités de la séparation, le
piège latent d’une alliance avec l’enfant va nécessiter de
la part des deux parents une grande vigilance. Elle seule
pourra aider l’enfant à ne pas vivre tiraillé par deux
loyautés inconciliables.

Faut-il rappeler qu’un enfant n’a qu’une mère et
qu’un père (sauf situations particulières dues notamment à l’homoparentalité, à l’adoption ou aux pratiques
nouvelles des sciences de la biologie) ? Cette réalité
basique inspire une sagesse qui devrait s’imposer tel un
serment intérieur : « Mon enfant, tu n’as qu’une mère
(ou qu’un père). Et moi qui suis ton père (ou ta mère), je
vais respecter cette autre personne et t’en parler positivement. Malgré la conflictualité qui peut exister, j’aurai à
cœur que tu aies un libre accès à ta mère (ou à ton père).
D’ailleurs, je souhaite assumer ma responsabilité à cet
égard puisque c’est moi-même et nul autre qui ai choisi
de me lier à cette personne au point de concevoir un
enfant. Par conséquent, même s’il est tentant de combattre mon ex-partenaire, je vais rigoureusement m’en
abstenir. Car je sais que chaque coup porté à ta mère (ou
à ton père) est un coup qui t’est infligé à toi – alors que
je prétends t’aimer. »

LOYAUTÉ



S’il est une réalité à rappeler, c’est celle de la « loyauté » de l’enfant envers ses parents. Dès sa naissance (et
peut-être déjà in utero) l’enfant perçoit les attentes
(même inexprimées) de son père et de sa mère. Ce phénomène ne cesse d’être agissant et se développe au
cours des années. Le principe de fidélité s’incarne tout
d’abord au niveau biologique puis se constitue de
manière subtile sur un plan relationnel. Notons qu’il est
suffisamment puissant pour pouvoir s’exprimer envers
un parent jamais rencontré ou décédé.

L’enfant, au-delà de ses oppositions, est un « chercheur d’approbation ». Il se construit en se calquant,
sans même le savoir, sur les aspirations profondes de
son père et de sa mère. Ceux-ci méconnaissent en
grande partie leurs attentes mais elles vont transparaître
à travers des messages que l’enfant captera et qui vont se
révéler déterminants.

 

Les enfants sont « loyaux » et ils en apportent des
preuves pathétiques : ils peuvent aller jusqu’à mettre en
péril leur propre vie par loyauté secrète. Ils « acceptent »
de devenir violents, énurétiques, malades ou même
d’apparents dissidents par loyauté envers leur père ou
leur mère (ou envers leurs aïeux). À la manière
d’humbles fantassins, ils se sacrifient pour tenter d’alerter leurs parents à la faveur de divers symptômes. Les
psychothérapeutes le savent, eux qui, consultés pour
une pathologie enfantine, cherchent la plupart du temps
à déceler en quoi le symptôme apparent chez l’enfant
met en lumière une réalité parentale.

Cette propension à se mobiliser en fonction de ses
parents ne s’atténue pas avec les ans. Elle prend des
formes nouvelles. À l’âge adulte, elle s’exprime à travers
des options de vie ou des pathologies qui ne seront pas
sans lien avec le destin paternel ou maternel emmené
avec soi comme une histoire toujours agissante.

 

La question de la loyauté surgit avec une intensité
nouvelle lorsque le couple parental se sépare. Un
ensemble homogène éclate : d’un côté se situe l’univers
maternel. De l’autre, le monde paternel. Que devient
l’entité rassurante qui a conçu l’enfant que je suis ? Elle
subsiste en termes de désaccord, de déménagement,
d’incompatibilité et de conflits. Dans ce contexte radicalement nouveau, certaines paroles ont la faculté de libérer
l’enfant ou de le transformer en allié. Dans le meilleur
des cas, chacun des deux parents veille à ne pas s’en
servir comme soutien.

LA TENTATION DOUBLE DE L’ALLIANCE



Parent et enfant apportent tous deux leur contribution
à la subtile constitution d’une alliance. La part de chacun est difficile à distinguer tant leur dynamique relationnelle est entremêlée.

Un soutien spontané


L’éclatement du couple est souvent vécu par l’adulte
comme un événement traumatisant, a fortiori si le destin
d’une fratrie s’y trouve mêlé.

Aux yeux de l’enfant, la souffrance visible de son père
ou de sa mère constitue un élément de poids.
Confronté à un parent qui vacille, l’enfant vit une expérience qui mobilise son psychisme au point de s’investir
dans une mission réparatrice : « Lorsque l’enfant assiste
à la souffrance de ses parents : mésentente, divorce,
maladie, chômage, dépression, etc. il est contraint de
délaisser, voire de sauter son enfance pour s’ériger en
enfant-thérapeute, parent de ses parents. Cette inversion
générationnelle lui est dictée intérieurement par la
nécessité vitale de soigner son parent malheureux, de le
guérir, de le rendre opérationnel pour qu’il puisse se
trouver de nouveau en mesure de remplir son rôle
parental en prodiguant à son petit la nourriture affective, c’est-à-dire la sécurité et l’amour dont il dépend
pour survivre et continuer son développement1. »

Il n’est pas question pour l’enfant confronté à une
situation de rupture d’en analyser les tenants et les
aboutissants ni de « mesurer » son soutien. Il l’octroie
avec force à celui des deux parents dont le désarroi est le
plus évident. Ce mouvement de sollicitude est puissant.
Il risque de se figer si, un jour, ce soutien a semblé vital
de part et d’autre et n’a pas été désamorcé.

Du soutien au ralliement


Certains parents pris dans la tourmente émotionnelle
propre à la séparation souhaitent obtenir l’approbation
de l’enfant. Cet objectif n’est aucunement mal intentionné. Il va souvent de pair avec le désir d’informer
l’enfant. Mais vouloir lui transmettre une « vérité » quant
aux faits tout en recherchant son approbation est une
attitude risquée. Elle peut cristalliser les premiers processus de ralliement. Ainsi, à travers une simple
recherche d’acquiescement, un front commun face aux
événements commence à se constituer.

Du ralliement à l’alliance


Parent et enfant découvrent peu à peu une forme de
solidarité qui semble naturelle, nécessaire et bienfaisante. Elle se concrétise très souvent par l’usage du
« nous ». C’est une étape cruciale. Le « nous » qui englobe
enfant et parent exprime et scelle une cohésion qui va
contraster avec l’isolement du parent mis à distance.

Le danger d’une solidarité de ce genre est souligné par
Élisabeth Darchis et Gérard Decherf2 : « Lorsque l’enfant
prend la défense de l’un des parents, celui-ci se sent moins
seul et dira : “Heureusement que je l’ai ; il me soutient, il
me comprend, il me défend…” Ce type de phrases est
néfaste pour l’enfant. Différenciez bien l’amour conjugal
et l’amour parental. Ce n’est pas toujours facile à accepter, mais laissez votre enfant libre d’aimer ses deux
parents. » Ainsi certaines paroles considérées comme
banales vont conforter l’enfant dans ce rôle de soutien et
cela n’ira pas sans conséquence.

Paroles libératrices


Une situation familiale douloureuse a pour effet de
susciter chez l’enfant le mouvement de « secourir » le
parent blessé. Témoin de cet élan, l’adulte est amené à
s’émouvoir de ce soutien vécu comme un réconfort
bienvenu.

L’amorce de cette dynamique peut sembler anodine. Il
n’en est rien. En réalité, le destin de l’enfant est en jeu.
Car si l’alliance se renforce et se métamorphose en
« union sacrée », l’évolution de l’enfant risque d’en être
profondément affectée. C’est pourquoi le soutien qu’il
voudrait apporter se doit d’être tempéré ou même désamorcé, sinon il va s’amplifier, perdurer et constituer une
prison : celle d’une loyauté univoque que l’on pourrait
appeler monoloyauté ou hyperloyauté.

 

Durant la période qui suit la séparation, les paroles qui
seraient libératrices pour l’enfant ne peuvent être efficaces que prononcées par l’adulte bénéficiaire du mouvement de loyauté. Hélas, le parent perçu comme « fragilisé » ne fait que difficilement preuve d’une telle lucidité.
Il pense être le témoin d’un simple élan d’empathie de la
part de l’enfant et en est touché. Certes, il constate un
début de mise à distance de l’autre parent, mais il s’en
accommode en estimant que ce choix appartient en
propre à l’enfant. Cette amorce de rejet est donc acceptée sans tenter d’en protéger l’enfant. Plus tard, quand le
parent « fidélisé » constatera l’aggravation de la défiance
envers l’autre parent, il ne s’estimera en rien responsable puisqu’il aura la conviction que, dès le début, ce
mouvement n’aura pas été suscité de l’extérieur mais
clairement produit par l’enfant lui-même. Or, c’est précisément à ce stade initial que se noue le premier malentendu qui en générera une cascade d’autres.

 

Le danger d’une dérive vers la monoloyauté est mal
perçu en temps de crise. Pour y parer, il appartiendrait
au parent « solidarisé », au-delà de son vécu douloureux,
d’avoir les paroles permettant à l’enfant de contenir son
élan de loyauté qui, d’une certaine manière, va le déborder. Certes, l’adulte peut accueillir l’émotion de l’enfant,
son désarroi ou sa colère. Mais pas le ralliement qui
pourrait ensuite générer le rejet de l’autre parent.

 

Il faut préciser que l’élan de solidarité propre à
l’enfant se manifeste parfois si vivement qu’il est difficile
à contenir. Même si certaines paroles libératrices sont
prononcées, elles ne suffisent souvent pas à l’affranchir
de cette loyauté qui peut aller jusqu’à le priver de l’un de
ses parents. Seul un délicat travail d’accompagnement –
parfois répétitif – peut éviter à l’enfant de tomber dans
les affres de ses louables intentions : se ranger aux côtés
de celui qui, à ses yeux, en a le plus besoin ou en est le
plus digne.

Mise à distance de l’autre parent


Durant la période à vif de l’après-séparation, il est
réellement malaisé d’échapper à une amorce d’alliance
tant l’enfant manifeste de manière émouvante son « désir de solidarité ». Dès lors, la tentation d’une consolation parent-enfant risque de devenir mutuelle et de se
métamorphoser bientôt en une alliance indéfectible. Il
arrive par exemple que l’enfant obtienne de dormir dans
ce qui fut le lit conjugal. Le parent qui accueille son
enfant de cette manière pense lui offrir une proximité
bienvenue en temps de crise. Malheureusement, il lui
octroie un certain pouvoir de consolation (de surcroit au
cœur même de ce qui fut le lieu de l’intimité du couple).
Immanquablement, l’enfant accède à une forme de privilège ; il se réjouit de pouvoir alléger quelque peu les douloureuses conséquences de la solitude conjugale ; il
s’attribue un rôle nouveau qui n’est pas le sien. Ce
malentendu, s’il n’est pas déjoué, marque une étape
importante dans la mise en place de la monoloyauté.

Quant au parent absent, son statut se transforme peu
à peu. Il est susceptible de devenir le dissident, le coupable. En cas de contact avec l’enfant, il apparaît comme
celui qui tente de se réhabiliter – et dont il faut
apprendre à se méfier.

L’enfant qui opte pour ce soutien univoque en faveur de
l’un de ses parents met parfois en scène de façon pathétique le choix qu’il s’inflige. Ainsi ce garçon de huit ans
qui choisit de « désinfecter » une photo de son parent
absent en la passant sous l’eau du robinet, cela sous les
yeux du parent « fidélisé », qui se montre persuadé que
cet acte n’est aucunement déterminé par une dynamique
de loyauté mais qu’il est la conséquence d’un mouvement autonome de défiance envers le parent absent.


En accueillant sans restriction ces manifestations de
solidarité, le parent « fidélisé » croit bien agir et pense
respecter l’enfant.

PARENT PROTECTEUR



Lorsque la distribution des rôles est établie, il devient
très difficile de la modifier. C’est pourquoi il est capital
que les premières manifestations d’hyperloyauté soient
contrées par des paroles convaincantes, sincères et répétées de l’adulte. Le moment est décisif. L’enfant semble
tout d’abord surpris par les limites que son père ou sa
mère entend mettre à son mouvement d’alliance. Il se
montre presque déçu, mais ne va pas pour autant renoncer, car il est essentiel pour lui de se ranger aux côtés du
parent qu’il estime maltraité ou en péril. Voilà pourquoi
les paroles prononcées par l’adulte ne seront agissantes
que si elles sont, comme on l’a dit, convaincantes, sincères et répétées.

L’enfant judicieusement soutenu peut parvenir à
s’extraire du piège de l’hyperloyauté. La sincérité des
paroles de l’adulte est capitale : si l’enfant perçoit réellement que son père ou sa mère ne souhaite aucunement
son ralliement, alors peut s’amorcer un changement de
cap. Cela n’ira pas sans difficulté dans la mesure où les
liens de fidélité stimulés en période de crise s’avèrent
résistants.

 

Si l’enfant échappe à l’écueil qui se présente à lui, il
va connaître un sentiment de soulagement car il redécouvre la liberté d’éprouver un sentiment affectueux
envers chacun de ses deux parents. Souvent, il est vrai,
il revient à la charge, désireux d’apporter son plein soutien au parent qui semble mis à mal. Celui-ci doit donc
faire preuve d’une grande constance s’il souhaite
affranchir l’enfant de cette mobilisation à double tranchant. Rien n’est définitivement acquis. En effet, en
repoussant le mouvement d’hyperloyauté, le parent
inflige en quelque sorte une « privation » à l’enfant. Dès
lors, celui-ci ne désarme pas car il souhaiterait accéder
à ce plaisir fascinant : le don de sa personne au parent
« lésé ».

Il est difficile pour une mère ou un père de demeurer
stoïque face à un tel élan. Bien plus tard, des circonstances nouvelles pourront inciter l’enfant à manifester
de plus belle sa loyauté : un désaccord entre parents
séparés, un différend financier. L’enfant se sentira remobilisé par la tentation de la monoloyauté. Nouvelle
étape. Nouveau défi pour freiner les ardeurs de l’enfant
qui voudrait refonder l’union sacrée. Nouvelle nécessité
de trouver les mots le libérant du risque de s’éloigner de
l’autre parent.

 

On imagine sans peine ce qu’il advient quand le « parent solidarisé » n’a pas la rigueur de s’opposer à cette
impulsion. Privé de paroles émancipatrices, l’enfant est
emporté par son mouvement de défiance envers le
parent perçu comme « traître ». Sa virulence peut allègrement dépasser celle du « parent-solidarisé », et
quand celui-ci se met à vouloir tempérer certaines
ardeurs, peut-être est-il déjà trop tard. Le mouvement
est lancé ; il ne s’arrête pas. Il s’exprime notamment par
la réticence de l’enfant à maintenir des contacts réguliers avec l’autre parent. C’est une étape importante car
le « parent solidarisé » devra bientôt accomplir des
prouesses pour que l’enfant accepte ces rencontres. Une
telle circonstance n’est pas sans conséquence car elle
apporte, aux yeux du « parent solidarisé », une preuve
supplémentaire qu’il n’est en rien celui qui entrave la
relation avec l’autre parent : au contraire, il s’évertue à
convaincre l’enfant de se plier à cette corvée. Il est donc
évident que le « parent solidarisé » se considère alors en
parent adéquat et bien intentionné, ne participant aucunement à la mise à distance : l’enfant lui-même l’a librement souhaitée.

 

La formation d’une union exclusive avec l’un des
deux parents est périlleuse. C’est un cadeau démesuré
qui passe par une dépossession pour l’enfant. Voilà
pourquoi il s’agit de mettre au second plan sa propre
souffrance d’adulte pour se positionner en parent
protecteur.

LIEN SACRÉ OU SACRIFIÉ ?


Il est ardu, en période de rupture, d’avoir des paroles
pondérées. Cependant, pour certains parents, elles
apparaissent naturelles car le lien de l’enfant avec l’autre
parent est de l’ordre du sacré et de l’inaliénable : à aucun
prix il ne serait toléré que l’enfant s’en prive et se laisse
emprisonner dans le piège de la monoloyauté.

Souvent, cette protection parentale n’existe pas.
Débute alors une longue dérive qui, sur des années, peut
conduire l’enfant vers le reniement de son père ou de sa
mère – qu’il aime pourtant.

LES « VÉRITÉS » INITIALES



Les premiers temps de la séparation du couple sont
propices à l’énoncé de « vérités » qui vont demeurer
comme des piliers fondant certains rapports de force.
Nombre de systèmes parentaux se figent et vont constituer un univers avec ses règles et ses interdits. L’enfant
vivant à l’intérieur de codes particuliers qu’il n’a pas
choisis les considère comme légitimes. Et dans la
mesure où les divorces ou les séparations surviennent de
plus en plus tôt, l’impact de ce phénomène va en
s’accentuant : pour nombre d’enfants, un père et une
mère sont résolument deux personnes de sexe opposé -vivant dans deux univers incompatibles.

 

En dépit des responsabilités plus ou moins partagées,
il est fréquent que l’un des membres du couple (ou les
deux) se présente comme victime de l’autre et ne se
prive pas de le manifester auprès de l’enfant. Le but
avoué n’est pas forcément de favoriser un ralliement,
mais simplement de propager la soi-disant vérité des
faits, celle qui permet de se proclamer « lésé principal »
et donc en droit d’imposer son bon vouloir. Ainsi arrive-t-il que, dans la première phase de la séparation du
couple, des limites ou des tabous soient énoncés comme
des absolus : « Les enfants ne viendront pas dormir chez
toi. » « Ils ne voudront jamais connaître ton ami (e). » « Ils
ne partiront pas en vacances avec toi. ». etc.

Prononcés sous le coup de l’émotion ou de la colère,
ces diktats vont créer un conditionnement difficile à
contrecarrer. Le parent qui en est l’instigateur sera bientôt surpris par la détermination de son enfant qui va s’en
faire le défenseur. La plupart du temps, le parent « fidélisé » tolérera mal d’entendre que c’est peut-être à travers
les messages qu’il a transmis que se sont constituées certaines convictions chez l’enfant.

Certes, avec les mois ou les années qui passent, le
parent « fidélisé » peut être amené à tempérer sa position. Pourtant, lorsqu’il souhaitera de la part de son fils
ou de sa fille le même assouplissement, il l’obtiendra difficilement car il semblera naturel pour l’enfant de se
montrer le défenseur inflexible de ce qui, un jour, a été
perçu comme salvateur.

RELATION D’EMPRISE ET INTENTIONNALITÉ



On peut tenter de définir la nature ou l’intensité de la
relation d’emprise qui se développe entre enfant et
parent (cf. annexe 2). Au-delà des classifications existantes, il est utile de préciser en quoi le processus
d’endoctrinement peut être volontaire ou involontaire.

Endoctrinement volontaire


Ces cas sont minoritaires. Le parent agit sciemment. Il
a conscience de vouloir influer sur l’enfant afin d’apparaître comme la victime, le lésé. En parallèle, le fait de
discréditer activement l’autre parent permet de renforcer
son propre statut d’unique parent fiable.

Un enfant soumis à cet endoctrinement a peu de
chance de s’y soustraire. Et cela pour plusieurs raisons :

– L’enfant croit ce qui lui est dit, cela surtout s’il est
très jeune. Il ne dispose ni de l’esprit critique ni de la
maturité propres à l’adulte. Il est à la fois une victime
innocente et une victime consentante. (Cette crédulité
n’est pas uniquement propre aux jeunes enfants. Des
adolescents, et même des adultes, sont susceptibles de ne
pas discerner qu’ils sont soumis à un endoctrinement.)

– Le parent qui cherche à s’approprier l’enfant le
considère en objet malléable à qui il faut absolument
révéler où se trouve la vérité. Ce processus rencontrant
peu d’opposition, il va en s’intensifiant.

– Face à des récits contradictoires émanant des deux
parents, l’enfant va privilégier la version « dramatisée ».
Elle impressionne davantage. Elle apparaît plus crédible.
La version moins saillante semble incomplète et suspecte. Elle ne fait pas le poids. Dans ces conditions, le
parent ayant véritablement l’intention de marquer
l’enfant n’hésite pas à confier des anecdotes qui dramatisent son propos et rendent plus crédible la dépréciation de l’autre parent.

– Le parent manipulateur découvre peu à peu les
nombreux stratagèmes utilisables. Il parvient notamment à inculquer que c’est l’autre parent qui est mal
intentionné et manipulateur. Dès lors peut se développer un système plaçant l’enfant au cœur d’une imposture : l’un des parents est vécu comme bon, aimable et
ses intentions sont « pures ». L’autre est mauvais, fourbe
et à considérer avec méfiance.

– L’enfant soumis à un endoctrinement de ce genre
perçoit les jugements qui lui sont présentés comme très
fiables. Il finit par être convaincu qu’il est « l’auteur » de
ces pensées. Et cela à juste titre puisqu’elles deviennent
réellement « siennes ».

 

Contrecarrer un endoctrinement volontaire est extrêmement ardu. C’est pourquoi il est nécessaire que certaines formes de manipulation soient mieux définies, ne
serait-ce que pour familiariser les professionnels de la
justice et de la santé avec une maltraitance sous-évaluée
du fait que l’enfant ne s’en plaint pas et qu’il prend fait
et cause pour le parent agissant.

 

Pour que notre propos soit le plus concret possible,
nous évoquerons plus loin ce qu’est le « syndrome
d’aliénation parentale » qui prive l’enfant de l’un de ses
parents. Défini il y a une vingtaine d’années aux États-Unis, ce syndrome y est maintenant bien connu, permettant aux instances judiciaires et au monde thérapeutique de mieux se positionner et de réagir face à ce
type d’abus. C’est malheureusement encore peu le cas
en Europe où le « syndrome d’aliénation parentale »
demeure pratiquement inconnu du grand public ; on
utilise habituellement les termes de « relation d’emprise »
ou de « relation fusionnelle » pour évoquer cette
pathologie qui voit l’enfant devenir captif d’un adulte.
Hélas, l’absence de concept plus spécifique a pour
effet que nombre de cas se développent sans être bien
identifiés.

Endoctrinement involontaire


Dans la plupart des cas, le parent « allié » n’a pas
l’intention d’entraîner l’enfant vers une adhésion à sa
propre cause. En tout cas, il n’en a pas conscience et
demeure persuadé d’agir de manière neutre. Ce phénomène est extrêmement frappant à observer et il sera au
cœur de notre propos : en dépit des conditionnements
manifestes qu’il suscite, le parent « allié » réfute toute
implication ou responsabilité.

Dans ce contexte, montrer comment se développe la
captation de la pensée de l’enfant peut servir à mettre en
lumière en quoi notre propre comportement s’en
rapproche. Ce simple constat est de nature à susciter
une prise de conscience bénéfique.

 

Le parent en proie à une forme de coalition avec
l’enfant décrypte rarement comment s’instaure cette
dynamique. En toute bonne foi, il ne remarque pas à
quel point domine un bain de paroles qui va affecter
durablement l’enfant. Celui-ci capte des conversations
téléphoniques ou des commentaires de toutes sortes.
Il assiste à des bribes de dialogue avec divers amis ou
des membres de la famille. Il n’est aucunement en
mesure d’y échapper, à la manière d’un air qu’il respire sans y songer. Il en résulte une forme d’évidence
partagée par l’entourage du parent allié, intimement
persuadé que l’enfant n’est en rien affecté par ces propos puisqu’il n’en est pas le destinataire. En réalité,
ces discours délivrent des messages que l’enfant ne
peut qu’assimiler.

 

Étrangement, le parent qui produit abondance d’avis
au sujet de son ex-partenaire ne s’étonne pas de retrouver chez son enfant les mêmes jugements ou les mêmes
convictions. À ses yeux, l’enfant n’est absolument pas
« sous emprise ». Il est tout simplement « sensé »
puisqu’il choisit « le bon camp », c’est-à-dire celui de la
vérité.

Le parent manipulateur involontaire agit avec bonne
conscience. Il s’estime injustement accusé s’il se sent
remis en cause. Pour prouver sa bonne foi, il avance certains arguments qu’il juge solides :

– l’autonomie de l’enfant (« Mon enfant est libre. Je respecte ses choix. » « Je suis accusé de le manipuler alors que
c’est lui qui s’exprime et pas moi. ») ;

– les limites de l’influence (« On m’attribue des pouvoirs que je n’ai pas. ») ;

– l’indépendance de l’enfant (« Il ne se laisserait pas
manipuler. Je l’ai habitué à dire ce qu’il pense. ») ;

– la conflictualité existante (« Mon enfant s’oppose à
moi. Entre nous, c’est souvent conflictuel. C’est la preuve
de son autonomie de pensée. ») ;

– la bonne volonté parentale (« C’est grâce à mon insistance qu’il accepte encore de voir son père [ou sa mère]. Je
ne l’en détourne pas. C’est grâce à moi que les liens sont
maintenus. »).

Ces arguments maintiennent la conviction interne que
l’enfant est libre de ses choix.

 

Toute emprise étant déniée, il est précieux d’observer
comment s’est constituée l’alliance. En repérant attentivement les attitudes façonnant la relation d’emprise, on
pourra discerner comment s’opère la captation involontaire de l’enfant.

En parallèle, il sera également éclairant de mettre en
évidence quelles sont les paroles à valeur libératrice.
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